	
	
	






MODELE DE CONTRAT DE COLLABORATION LIBERALE


 
Ce document est un modèle type de contrat. Il constitue le socle minimal des garanties accordées aux deux parties au contrat. Il vous appartient donc d’adapter votre contrat en fonction du contexte de votre cas et/ou de votre situation. Son utilisation ne pourra en aucun cas engager la responsabilité du CNOA.

Le contrat de collaboration libérale est destiné aux architectes inscrits à l’Ordre des architectes qui, pour démarrer leur propre activité, ont besoin d’un soutien logistique et professionnel. Il n’a pas vocation à remplacer un contrat de travail.


ENTRE 

L'architecte

	q  M / Mme
	
	contractant en son nom personnel.



	q  La société 
	
	n° RCS
	


(Préciser les prénom, nom et qualité du représentant de la société)

	Inscrit(e) au Tableau de l’Ordre des Architectes de la Région 
	

	Sous le numéro national
	



	Adresse 
	

	Téléphone
	
	Courriel
	



Ci-après dénommé « l’architecte », d’une part,  

ET 

L'architecte (personne physique)

	q  M / Mme
	
	contractant en son nom personnel.



	Inscrit(e) au Tableau de l’Ordre des Architectes de la Région 
	

	Sous le numéro national
	



	Adresse 
	

	Téléphone
	
	Courriel
	



Ci-après dénommé « le collaborateur », d’autre part,  

Les parties sont convenues, pour l’exercice libéral de leur profession, de conclure le présent contrat de collaboration libérale, établi conformément aux dispositions de l’article 18 de la loi n°2005-882 du 2 août 2005 et du décret n°80-217 du 20 mars 1980 portant code des devoirs professionnels des architectes. 

Il a pour objet de définir les modalités d’une collaboration confraternelle et exclusive de tout lien de subordination.

Les articles 1er à 4 et 7 à 10 de la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations s'appliquent au présent contrat de collaboration libérale, y compris lors de sa rupture.

	Le lieu d’exercice* de la collaboration est 
	

	


Le collaborateur exerce son activité dans les locaux de l’architecte, sauf opposition disposition contraire dans le présent contrat. 

Par ailleurs, le collaborateur pourra être amené ponctuellement à effectuer des déplacements dans le cadre du développement des projets qui lui seront confiés.

□ Indiquer l’adresse précise de l’agence ou de la société d’architecture (agence principale ou établissement secondaire).



 1  	 DUREE DU CONTRAT DE COLLABORATION LIBERALE

1.1  - Durée du contrat 

1ère variante : Le contrat est conclu pour une durée déterminée, renouvelable par avenant 

	Le présent contrat est conclu à compter du
	
	pour une durée de 
	


Il est renouvelable par avenant précisant la nouvelle période d’activité du collaborateur. 

En cas de non-renouvellement du contrat, les parties s’engagent à s’informer dans un délai de préavis de 
	
	mois. 



	La période d’exécution du présent contrat du
	
	au  
	


constitue une période d’essai, à laquelle il peut être mis fin à tout moment par l’une ou l’autre des parties. 

2ème variante : Le contrat est conclu pour une durée indéterminée 

	Le présent contrat est conclu à compter du
	
	pour une durée indéterminée. 



	Toutefois, les
	
	premiers mois sont considérés comme une période d’essai* à laquelle il peut être mis


fin à tout moment par l’une ou l’autre des parties. 

*  Compte tenu de la nature du contrat de collaboration libérale (exclusif de tout lien de subordination) il est impératif de fixer cette période d’essai d’un commun accord, quelle que soit la durée du contrat (déterminée ou indéterminée).

1.2 - Temps consacré à la collaboration 

	La présence effective du collaborateur au sein de la structure est de
	
	(jours par semaines 


ou par mois / heures par semaine ou par mois). Elle comprend les temps de déplacements et d’activités qui se déroulent à l’extérieur.

	Sur ce temps de présence, le collaborateur dispose de
	
	(jours par semaines ou par mois / heures


par semaine ou par mois pour la constitution de la clientèle personnelle dans les conditions fixées à l’article 3.2.2 de la présente convention. 

Le temps passé à la collaboration doit permettre au collaborateur de développer sa clientèle personnelle.
Les horaires doivent être flexibles, l’architecte doit pouvoir disposer de temps pour ses dossiers personnels.
Les modalités de fonctionnement avec les horaires, les périodes de travail et de repos pourront être précisées dans un règlement intérieur sans que cela ne puisse constituer un lien de subordination. 

Le temps consacré à la collaboration pourra être adapté par avenant en fonction des besoins de chacun. 

 




 2   	CONDITIONS D’EXERCICE DE LA COLLABORATION

2.1 – Deux modalités d’exercice au sein de la collaboration

La collaboration pourra se décliner selon deux modalités définies ci-dessous. Ces modalités peuvent se cumuler ou s’alterner, le choix doit être précisé entre l’architecte et le collaborateur pour chaque mission qui lui est confiée.

Chaque mission commune devra être faire l’objet d’un contrat spécifique entre les parties concernées.

	2.1.1 – Collaborateur et architecte en cotraitance (contrat de cotraitance)

Lorsqu’un dossier est traité par l’architecte et le collaborateur en cotraitance, le collaborateur est cosignataire du contrat signé par l’architecte avec la maîtrise d’ouvrage. Il co-signe les plans du permis de construire et partage ses responsabilités avec l’architecte en fonction de leurs implications respectives.

	2.1.2 – Collaborateur en sous-traitance (contrat de sous-traitance)

Lorsqu’un dossier est traité par l’architecte et le collaborateur en sous-traitance, le collaborateur signe un contrat de sous-traitance avec l’architecte. En tant que sous-traitant, son nom apparait dans le contrat qui lie l’architecte et la maîtrise d’ouvrage.[footnoteRef:13420] [13420:  En application de la Loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, l'architecte doit obtenir l'acceptation du maître de l'ouvrage concernant le sous-traitant et les conditions de paiement figurant dans les contrats. Il doit en outre mentionner le nom du sous-traitant et les parties de l'œuvre effectuées par ce sous-traitant dans toutes les publications ultérieures.] 


ATTENTION : Conformément à l’article 37 du code de déontologie, aucune conception du projet architectural quel que soit la phase (faisabilité, concours, esquisse, APS, APD, PC…) ne pourra être prévue dans un contrat de sous-traitance. 

 
2.2 – Obligations communes des parties 

	2.2.1 – Ethique et déontologie 

Les parties sont soumises aux dispositions du code des devoirs professionnels des architectes. Elles exercent leur profession en toute indépendance. Elles s’interdisent notamment toute pratique de concurrence déloyale et de détournement de clientèle.

	2.2.2 – Responsabilité et assurances professionnelles 

Les parties conviennent au préalable de la répartition de leur responsabilité professionnelle afférente aux projets qui déterminera en conséquence leur part d’intérêt respective.

Chaque partie assume sa responsabilité professionnelle telle qu’elle est définie par les lois et règlements en vigueur et en application de la réparation établie entre elles. Elle doit également être couverte par une assurance, conformément à l’article 16 de la loi sur l’architecture. Le collaborateur exerçant son art en toute indépendance, il sera responsable des conséquences de son exercice. Il devra apporter la preuve de cette assurance avant le début de son activité.

	2.2.3 – Déclarations fiscales et sociales 

Chacune des parties procède à ses déclarations fiscales et sociales de manière indépendante et supporte, chacune en ce qui la concerne, la totalité de ses charges sociales et fiscales. Le collaborateur déclare être immatriculé en qualité de travailleur indépendant auprès de l'URSSAF, d'une caisse d'assurance maladie affiliée à la RAM ou la FMP, de la caisse de retraite CIPAV et s'engage à maintenir cette immatriculation pendant toute la durée du présent contrat.

2.3 – Obligations de l’architecte 

	2.3.1 – Formation

L’architecte s’engage à apporter au collaborateur information, aide et conseil, afin de lui permettre d’acquérir une compétence professionnelle de qualité et de compléter ses connaissances en matière déontologique.

L’architecte s’engage à laisser le collaborateur disposer du temps nécessaire pour qu’il puisse se former dans la limite de 20 heures maximum par an, sans réduction de la rémunération convenue ni contrepartie financière personnelle ou autre. 

	Le collaborateur doit prévenir l’architecte des réunions de formation qu’il doit ou souhaite suivre
	


jours avant la date prévue afin d’établir un planning déterminé d’un commun accord.

	2.3.2 – Clientèle personnelle

Conformément à l’article 1.2 du présent contrat, l’architecte s’engage à permettre au collaborateur, sans contrepartie financière, dans le cadre d’un planning déterminé d’un commun accord, de constituer sa clientèle personnelle, de gérer ses dossiers personnels de manière indépendante et de recevoir ses clients au sein de l’agence. 


	2.3.3 – Mise à disposition des moyens de l’agence 

L’architecte s’engage à mettre à disposition du collaborateur, tant pour les besoins de la collaboration que pour le développement de sa clientèle personnelle, l’ensemble des moyens de l’agence (locaux, salle de réunion, secrétariat, téléphone, fax, matériel informatique, etc.) dont l’adresse est précisée en préambule, sans restriction ni contribution financière et dans des conditions normales d’utilisation. 

	2.3.4 – Déplacements liés aux projets de l’agence

Les déplacements du collaborateur peuvent être pris en charge par l’architecte, à la discrétion des parties. 
Pour la prise en charge éventuelle des frais kilométriques, elle se fera selon les barèmes kilométriques en vigueur de l’année en cours consultables à l’adresse https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14686.
En fonction des disponibilités, le véhicule de la société pourra être mis à disposition du collaborateur qui devra fournir en conséquence sa licence de permis de conduire.

	2.3.5 – Indépendance du collaborateur 

L’architecte ne peut imposer au collaborateur l’accomplissement d’une mission que ce dernier considérerait comme contraire à la déontologie ou susceptible de porter atteinte à son indépendance. 

2.4 – Obligations du collaborateur 

2.4.1 – Organisation de son activité

Le collaborateur organise son activité de manière à consacrer le temps nécessaire au traitement des opérations ou missions qui lui sont confiées par l’architecte. Il y apporte le même soin que pour ses affaires personnelles. 
Le collaborateur pourra être conseillé et suivi dans l'exécution de ses activités professionnelles par l’architecte sans que cela ne puisse constituer un lien de subordination.

2.4.2 - Formation professionnelle 

Le collaborateur veille au respect de ses propres obligations de formation. Il entretient et améliore ses compétences et participe à d’éventuelles formations complémentaires.


2.4.3 – Non-concurrence et non détournement de clientèle 

Le collaborateur s’engage, pendant toute la durée du contrat de collaboration et pendant l’année qui suit son achèvement, à n’accepter de missions, à titre personnel, pour le compte de clients de l’architecte, qu’après accord écrit de ce dernier. 


2.4.4 - Obligation d’assurance de responsabilité professionnelle 

Conformément à l'article 16 de la loi sur l'architecture, le collaborateur, dont la responsabilité peut être engagée à raison des actes qu'il accomplit à titre professionnel, doit être couvert par une assurance. Il est tenu de souscrire son propre contrat d'assurance professionnelle, et doit justifier de la validité de celui-ci, à la demande de l'architecte.

2.4.5 – Obligation d’assurances sociales

Le collaborateur déclare être immatriculé en qualité de travailleur indépendant auprès de l’URSSAF, de la caisse d’assurance maladie obligatoire et de la caisse d’assurance vieillesse obligatoire.  
Il s’engage à maintenir ces immatriculations pendant toute la durée du présent contrat.


2.4.6 – Obligations fiscales 

Le collaborateur s’engage à remplir ses obligations en matière de déclaration et de paiements des impôts et taxes.

2.5 – Propriété intellectuelle des projets 

	2.5.1 – Collaborateur et architecte en cotraitance

Le collaborateur co-signe les plans du permis de construire avec l’architecte et partage donc la propriété de l’œuvre, conformément à l’article 15 de la loi sur l’architecture : tout projet architectural doit comporter la signature de tous les architectes qui ont contribué à son élaboration.

Lorsqu’une œuvre est réalisée par plus d’une personne elle est qualifiée d’œuvre plurielle. Le code de propriété intellectuelle prévoit deux types d’œuvre plurielles :

L’œuvre de collaboration : il s’agit de l’œuvre à laquelle ont concouru plusieurs personnes, l’œuvre est la propriété commune des co-auteurs.
L’œuvre collective : il s’agit de l’œuvre créée sur l’initiative d’une personne qui l’édite, la publie et la divulgue sous sa direction et son nom, dans laquelle une ou plusieurs autres personnes ont contribué, sans qu’il soit possible d’attribuer à chacun d’eux un droit distinct sur l’ensemble réalisé.

Sauf disposition contraire, l’œuvre commune réalisée en cotraitance sera réputée être une œuvre de collaboration.

	2.5.2 – Collaborateur en sous-traitance 

Le collaborateur sous-traitant ne peut pas participer à la conception du projet architectural et ne peut ainsi pas co-signer le permis de construire. Par conséquent, il ne peut revendiquer la propriété intellectuelle de l’œuvre. En revanche, conformément à l’article 37 du code de déontologie, l’architecte doit mentionner le nom du sous-traitant et les parties de l’œuvres effectuées par ce sous-traitant dans toutes les publications qu’il fera ultérieurement.

2.5.3 – Utilisation des références 

Quel que soit le type de contrat du collaborateur et quelle que soit sa mission sur ledit projet, le collaborateur peut utiliser la référence du projet (nom et description du projet) sur son CV, son site internet etc. 
En revanche s’agissant de l’utilisation des images du projets (il s’agit alors des droits moraux et patrimoniaux), il est nécessaire de préciser dans le contrat à qui appartient la propriété intellectuelle de l’œuvre.

Les modalités d’utilisation des références doivent être déterminées d’un commun accord entre l’architecte et le collaborateur dans le présent contrat. 

2.5.4 – Fichiers informatiques 

Après la rupture du contrat de collaboration libérale, l’architecte s’engage à remettre au collaborateur libéral les documents correspondant aux dossiers auxquels il a participé, quel que soit leur support, et l’intégralité de ses dossiers personnels.

3   	MISSIONS DU COLLABORATEUR LIBERAL

Le collaborateur participe à l’activité de l’agence de l’architecte, tant en matière de marchés privés que de marchés publics. Il participe notamment aux missions ou éléments de mission suivantes (liste non exhaustive) :
	Réalisation d’études de faisabilité 

	- établissement de projets architecturaux, (sauf s’il s’agit d’un contrat en sous-traitance)

	Réalisation de dossiers d’autorisation d’urbanisme 

	- élaboration des documents de consultation des entreprises

	Réalisation d’estimatifs

	Réalisation de diagnostics Accessibilité 

	- direction des travaux
- dessin, etc. 


	

	

	



 4   	MODALITES DE REMUNERATION

4.1 – Modes de rémunération 

Trois modalités de rémunérations sont possibles et/ou cumulables.

Variante n° 1 : La rémunération est fixée pour chaque projet dans les contrats spécifiques 

La rémunération du collaborateur est fixée pour chaque projet, qu’il agisse en qualité de cotraitant ou de sous-traitant. 

Les contrats spécifiques de cotraitance et de sous-traitance fixent le pourcentage de rémunération du collaborateur pour le projet donné.

Variante n° 2 : La rémunération du collaborateur est fonction du temps passé

La rémunération du collaborateur est établie entre les parties en fonction du temps passé par le collaborateur sur les dossiers qui lui sont confiés*. 

[bookmark: _Hlk194927920][bookmark: _Hlk201235619]Le prix horaire est fixé à 		 euros HT par jours ouvrés.

Le travail en week-end est majoré à 		 euros HT par jours.

L’architecte verse au collaborateur libéral une rétrocession d’honoraires fixée de la manière suivante : 
Versement mensuel le 	 		 de chaque mois.

* Préciser le cas échéant, les modalités de justification des heures effectuées (feuilles de présence, etc.)

Variante n° 3 : La rémunération du collaborateur est forfaitaire 

L’architecte verse au collaborateur libéral une rémunération dont les modalités sont fixées de la manière suivante : 

Versement d’une rétrocession d’honoraires fixe d’un montant de		 euros HT, versé le 		 de chaque mois. 

Le montant de la rétrocession d’honoraires sera réexaminé une fois par an.

Le versement du forfait mensuel est interrompu en cas d’absence de longue durée (maladie, accident).

4.2 – Frais

Le collaborateur reçoit, sur justification et sans délai, le remboursement de tous les frais professionnels exposés dans le cadre des missions qui lui sont confiées.

4.3 – Taxe sur la valeur ajoutée 

La rémunération est assujettie à la TVA au taux en vigueur. 

 5   	PERIODES DE REPOS 

Le collaborateur a droit, au cours de l’année civile, à 		semaines de repos rémunérées, dans la limite du minimum légal de 5 semaines.

L’architecte et le collaborateur fixent d’un commun accord et au moins 		 mois à l’avance, les périodes de repos.

Dans le cas où le contrat de collaboration n’aurait pas commencé le premier jour de l’année civile, le collaborateur bénéficiera de jours de repos au prorata de sa présence au cours de l’année civile.

 6   	MODALITES DE SUSPENSION DU CONTRAT DE COLLABORATION LIBERALE

Les modalités de suspension du contrat sont définies ci-après. Au cours de la période de suspension d’activité, le collaborateur libéral ne perçoit pas de rémunération de l’architecte.

6.1 – Maternité 

La collaboratrice libérale en état de grossesse médicalement constaté a le droit de suspendre sa collaboration pendant au moins seize semaines à l'occasion de l'accouchement.

Ces semaines sont réparties selon son choix avant et après l’accouchement avec un minimum de trois semaines avant l’accouchement et un minimum de dix semaines après l’accouchement et sans confusion possible avec le congé pathologique. A compter du troisième enfant, cette durée peut être portée à vingt-six semaines.

En cas de naissances multiples, le congé maternité peut être porté à trente-quatre semaines et à quarante-six semaines pour les grossesses multiples de plus de deux enfants.

La collaboratrice libérale avise l’architecte de la suspension du contrat de collaboration libérale par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée d’un certificat médical confirmant son état et précisant la date présumée de son accouchement. Ce courrier peut également être remis en mains propres.

 □ En cochant cette case, l’architecte accepte de verser à la collaboratrice la totalité de sa « rémunération habituelle », sous déduction des seules indemnités journalières versées par le « SSI » et l’assurance prévoyance complémentaire éventuellement souscrite.

6.2 – Paternité 

Le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec elle ont le droit de suspendre leur collaboration pendant 4 semaines, soit 25 jours calendaires. 

Le collaborateur peut fractionner la durée du congé sur les 6 mois suivants l’accouchement. Il doit néanmoins prendre une semaine dès la naissance.

Le collaborateur libéral qui souhaite suspendre son contrat de collaboration en fait part à l’architecte avec lequel il collabore, par lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre remise en main propre, au moins un mois avant la naissance. Si la naissance est prématurée ou si l’enfant est hospitalisé, le collaborateur informe l’architecte au plus tôt.

6.3 – Adoption et accueil de l’enfant

Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale a le droit de suspendre sa collaboration pendant une durée de seize semaines à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer lorsque l'autorité administrative ou tout organisme désigné par voie réglementaire lui confie un enfant en vue de son adoption.

Le collaborateur libéral qui souhaite suspendre son contrat de collaboration en fait part à l’architecte avec lequel il collabore, par lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre remise en main propre, au moins un mois avant la date de suspension.



 7   	CONDITIONS ET MODALITES DE RUPTURE DU CONTRAT DE COLLABORATION 

7.1 – Conditions et modalités générales 

La rupture du contrat de collaboration ne peut intervenir que dans les conditions fixées au présent contrat et dans le respect des principes de confraternité. 

La rupture du contrat doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Sauf accord entre les parties au moment de la rupture, chaque partie peut mettre fin au contrat de 
	collaboration en respectant un délai de préavis d’au moins  
	
	mois* 



*L’Ordre préconise de fixer un préavis qui ne peut être inférieur à 3 mois ou plus par accord entre les parties. Ce délai doit être bien étudié afin de ne désorganiser ni l’agence, ni le collaborateur libéral. Il doit être suffisant pour qu’aucune des deux parties ne soit pénalisée par une décision trop brutale. 

En cas de rupture du contrat pendant la période d’essai définie à l’article 1.1, le délai de préavis est de
	
	jours*. 



*A titre d’exemple, le préavis peut être fixé à 8 jours.

	En cas de rupture du contrat pour faute grave, le délai de préavis est de 
	
	jours* 



*A titre d’exemple, le préavis peut être fixé à 8 ou 15 jours.

En cas de radiation du tableau de l’ordre de l’une ou l’autre des parties, le contrat de collaboration libérale est automatiquement résilié.

7.2 – Cas particulier de la maternité 

En cas de maternité, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu unilatéralement à compter de la déclaration de grossesse et jusqu'à l'expiration d'un délai de huit semaines à l'issue de la période de suspension du contrat, sauf en cas de manquement grave aux règles déontologiques ou propres à l'exercice professionnel de l'intéressée, non lié à l'état de grossesse.

7.3 – Cas particulier de la paternité

A compter de l'annonce par le collaborateur libéral de son intention de suspendre son contrat de collaboration après la naissance de l'enfant et jusqu'à l'expiration d'un délai de huit semaines à l'issue de la période de suspension du contrat, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu unilatéralement, sauf en cas de manquement grave aux règles déontologiques ou propres à l'exercice professionnel de l'intéressé, non lié à la paternité.

7.4 – Cas particulier de l’adoption de l’accueil de l’enfant

A compter de l'annonce par le collaborateur ou la collaboratrice de son intention de suspendre son contrat de collaboration à l’occasion de l’arrivée de l’enfant au foyer et jusqu'à l'expiration d'un délai de huit semaines à l'issue de la période de suspension du contrat, le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu unilatéralement, sauf en cas de manquement grave aux règles déontologiques ou propres à l'exercice professionnel de l'intéressé, non lié à l'adoption.

 8   	MODALITES D’ASSOCIATION

Si, en cours d’exécution du présent contrat de collaboration, l’architecte envisage une association, il la propose au collaborateur. Son intégration au cabinet s’effectue selon des modalités à définir.

 9   	MODALITES DE REPRISE DE L’AGENCE DE L’ARCHITECTE

Si, en cours d’exécution du présent contrat de collaboration, l’architecte envisage une cessation d’activité, il s’engage à proposer en priorité au collaborateur de lui succéder, sous réserve de la priorité des associés et salariés de l’agence.

 10   	LIBERTE D’INSTALLATION 

Le collaborateur conserve sa liberté d’installation.
Le moment venu, il informe sa clientèle personnelle de sa nouvelle installation et récupère l’ensemble de ses dossiers personnels. 
Il dispose également de la faculté de céder sa clientèle personnelle. Dans ce cas, il propose prioritairement cette cession à l’architecte.

 11   	COMMUNICATION AVEC LE CONSEIL REGIONAL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES

Le Conseil régional de l’Ordre des architectes dont relève le collaborateur est informé de la signature du contrat de collaboration libéral dans le mois qui suit sa conclusion.

Les parties adressent le contrat signé au Conseil régional. 

Les parties informent le Conseil régional de la fin ou de la rupture du contrat de collaboration.


 12   	LITIGES  
 
Tous les différends ou litiges relatifs notamment à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résiliation du présent contrat sont soumis, avant tout recours, à une conciliation confiée au Conseil régional de l’Ordre des architectes. 

 13 	DISPOSITIONS PARTICULIERES

L’architecte et le collaborateur libéral conviennent des dispositions particulières ci-après* :
* Ces propositions sont données à titre indicatifs et doivent être déterminées d’un commun accord entre l’architecte et le collaborateur

Attitude générale :
- Informer l’architecte de toute autre activité professionnelle, autre que celle faisant l’objet de la présente, qu’il viendrait à exercer conjointement ; auquel cas le collaborateur s'engage à ne pratiquer cette activité ni sur le lieu de l’agence, ni pendant ses heures de travail dues, ni avec les outils mis à disposition dans l'unique intérêt de l’agence (stockage de données, outils graphiques ou informatiques, mail, etc.)
- Respecter les process et protocoles de travail et les faire évoluer - si nécessaire -, en accord avec l’architecte.

Protection de l’entreprise :
- Observer une discrétion professionnelle absolue vis-à-vis des tiers pour tout ce qui concerne les faits et informations dont il aurait connaissance, dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions, tant pendant la durée du présent engagement qu’après sa rupture.
- Faire part à l’architecte de toute activité observée pouvant porter préjudice aux intérêts légitimes de son agence.
- Ne pas pénétrer dans l’établissement en dehors des jours ouvrés - du lundi au vendredi -, ni ne faire pénétrer dans l’établissement une personne étrangère à l’agence et à son fonctionnement sans que l’architecte n’en soit informé et ait donné son accord.
- Ne transmettre en aucun cas à un tiers, y compris aux membres du personnel - de sa propre initiative -, le double des clefs de l’établissement ainsi que le badge d’entrée qui lui ont été confiés.

Protection des données de l’entreprise :
- Ne pas diffuser de documents en interne ou à l’externe sans accord préalable ou validation de l’architecte.
- Ne pas utiliser le nom propre de l’architecte à des fins personnelles.
- Ne pas divulguer en dehors de l'Entreprise les outils qui composent son capital immatériel, son image, produits pour son utilisation exclusive à savoir : site internet, dossiers d’affaires, chartes graphiques, logo, signatures électroniques, notices, documents types, tampons, ou tout autre document, qui font sa valeur économique et stratégique.
- Ne télécharger aucun logiciel autre que ceux déjà installés sur les postes de travail et officiels.
- A la cessation de ce contrat, ne pas copier, récupérer ou utiliser les documents propres à l’entreprise sans accord préalable.
- Le collaborateur s’engage à respecter le Règlement Général sur la Protection des Données pendant toute la durée de la collaboration. 


Usage des locaux :
L’agence, espace professionnel susceptible de recevoir clients et partenaires à l’improviste, doit être maintenue en ordre en permanence.



	Fait à :
	
	le
	



L'architecte (cachet et signature)	                                  Le collaborateur libéral (cachet et signature)
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